
Le 16 mars 2026 
 

 

Convocation 
 
Cher(e) Collègue, 

 
Je vous prie de bien vouloir participer à la séance qui aura lieu le : 

 

Le vendredi 20 mars 2026 à 19 heures 00 
SALLE DE LA MAIRIE 

 

1. Election du Maire 

2. Détermination du nombre d'adjoints 

3. Election des adjoints 

4. Lecture de la charte de l'élu local par le maire élu 

5. Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 9 mars 2026 

6. Délibération fixant le montant des indemnités des élus 

7. Délégations du conseil municipal au Maire en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT 

8. Vote d’un règlement et installation des commissions 

9. Désignation d’un délégué auprès du SIEDA 

10. Désignation d’un délégué auprès du SMICA 

11. Désignation d’un correspondant tempête ENEDIS 

12. Désignation d’un correspondant élu auprès du CNAS 

13. Désignation des représentants de la commune de La Fouillade à l’Assemblée 

Spéciale du Syndicat Mixte AGEDI 

14. Désignation du représentant au sein de l’Agence Départementale Aveyron 
Ingénierie 

15. Questions diverses 

 

Dans l'attente de cette rencontre, je vous prie d'agréer, Cher(e) Collègue, l'expression de 
mes salutations dévouées. 

Le Maire, 

Dominique RIGAL 


